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vü 
VU le décret n° 79-1108 du 20 Décembre 1979 relatif 

eux autorisations de mise en exploitation des carrières, à 

renouvellement, à leur retrait et aux reronciations à celles-ci 

ARRETE 

autorisant l'extension d'une carrière 

ouvert de calcaire sur le territoire @e 

commune de CUBJAC,. 

LE PREFET de 1a DORDOGNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

1e Code Minier et notamment s 

et notamment l'article 1 : 

VU 
ia Société 

ritoire de 

VE la demande présentée 1e I Août IS6O, 
47 Khovembre ESE50 et enregistrée le Z% Novenbre ISEO,par la- 

to 

33 

VC 

citée ; 

VU 

mentaire ; 

Le 

été tenu à 

La 

VU 

DGRDOGE 

1 
D 

  

les plans et renseignements joints à la demande pré- 

les avis exprimés au cours de l'instruction règle- 

Gossier relatif à l'instruction de 1a dexïande ayent 

la disposition du pétitionnaire 

Comuissission Départementale des Carrières enterdue 

le rapport de M. le Directeur Irt 

l'Industrie éouitaine - Poitou-Charentes 

article 106, 

l'arrêté préfectorel du 13 Juillet 197 
épartementale des Carrières domiciliée 

à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire 
la commune Ge CUBJAC, lieu-dit 

e 
risation d'étendre ladite carrière sur partie Ces parcelles 

5 et £06, du lieu-dit “Bretonnier" 

3 

le Secrétaire Général ée la 

soi/. 

autorisant 

sur le ter- 

HBretonnier! 

complétée le 

  

réérartenental de



ARRETE - 

    
ARTICLE 1er.- La Société Départementale des Carrières repré- 
señtée par son Gérant h. GERAL, domicilié à PEÉRIGUEUX, est au- 

  

torisée à étendre de nouvelles parcelles la carrière ciel 
ouvert de calcaire qu'elle exploite sur le territoire de la 

commune de CUBJAC, lieu-dit "Bretonnier!, sous le couvert de 

l'errêté préfectoral d'autorisation du 13 juillet 1673. 

    

Z.- Conformément au plan joint à la demande, lecuel 

restera annexé à l'original du présent arrêté, l'autorisation 
d'extension porte sur partie des parcelles cadastrées dans la 

section D, sous les n° 206 et 535, d'une superficie globale 

approximative de 31000 2, 

    

Lprès extension l'autorisation d'exploiter porte sur ; E 
53 les parcelles cadastrées dans la section D, sous les n° 34 

536, 206 (partie) et 535 (partie,) la superficie globale appro- 

ximative s'élevant à 59,000 m2. 

L'autorisation est accordée sous réserve des droits 

ies tiers pour une durée de 30 ans à compter &e le date @e no- 

tificetion de l'arrêté préfectoral du 13 Juillet 1975. lle n'a 

d'effet que dens les limites des @roits de propriété du dGeman- 

deur et des contrats de fortese dont il est titulaire, 

Ésentée à cet effet per le des 

e Directeur Départemental de l'Agriculture, 

  

La présente autorisation vaut pour 1e exploitation 

satisfaisant éans ses caractéristiques aux medalités énoncées 

s deñnendes. 

    

ARTICLE k4,- Sans préjudice de l'observation @es lé 
  

    

  

sie 

réglementations applicables et des mesures parti uliè ae 

clice prescrites en applicetion de l'articie F4 du Coûe 

l'exploitation sera conduite et les terrains exploités seront 

réaménasés conformément aux dispositions et mesures particu- 

  

a) La hauteur éépilée ne ; 
teuu de l'épaisseur des terres de recot     

La sous _de la carrière s'effectuera sur le C.D,6£ 

î A Elaccis devre.-é 5 géboucré 

tel eco! à Le MCE ae 

    

  

    

   
n sere entourée à robuste 
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Des pancartes placées sur le chemin d'accès aux abords : 
de l'exploitation et à proximité de la clôture aux abords des zones 
dengcreuses signaleront lila présence de la carrière, 

d) Les terres de recouvrement seront stockées au fur 
et à mesure de leur enlèvement pour être révtilisées comme il est 
indiqué ci-après : 

- Le bénéficiaire de l'autorisation procèdera en cours 
et en fin de travaux au régalage des déchets de l'exploitation sur 
le planctlier de la carrière ; les îlots délaissés seront arasés au 
fur et à mesure de l'exploitation, 

Les terres de découverte seront réparties de façon uni- 
forme sur la surface ainsi constituée et plantées d'espèces végé- 
tales appropriées. 

- Les parois des excavations seront taillées suivant 
un angle de 70 à 80° et soigneusement purgées de tout bloc en 
équilibre instable, 

Le stockage des terres de recouvrement ne devrez pas 
A Lui es jte Lune . za sue être réalisé sur l'aire figurant sur le plan annexé à la demande 
actuellement plantée en pins. L'exploitant devra adresser à M, le 
Directeur Interdépartemental de l'Industrie un plan indiquant le 
nouvel emplacement déterminé, 

En cours d'exploitation, la surface en attente @e 

remise en état ne devra jamais dépasser un hectare, 

ÈRTICLE 5.- La présente autorisation ne dispense pas, le cas éché- 
ant, le demandeur de régulariser ia situation de son entreprise au 
regard des dispositions de la loi du 19 Juillet IC7S sur les ins 
@illetions classées pour 1a protection de l'environnement, 

Dans le cas du traitement des matériaux par voie humi- 
de, le rejet des eaux résiduaires devre être conforme aux disposi- 
tioris de l'instruction minis térielle du 6 Juin 1953 relative aux 

rejets des eaux résiduaires des installations classées, 

ARTICLE 6.- Des panneaux À Ih seront placés aux endroits appro- 
priés. Le matériau extrait sera transporté dans un état compatible 
avec les conditions de circulation. l'exploitant prendra toutes 

Gispositions pour maintenir les chaussées empruntées pour les be- 

soins de son exploitation en parfait état de propreté. 

ÉRTICLE 7.- En cas de découverte archéologique, préhistorique 
ou paléontologique fortuite, l'exploitant devra, conformément aux 

termes de la loi validée du 27 Septembre 1941 portant règlement 
des fouilles archéologiques, avertir M, le Maire de CUBJAC, 

qui avisera le service intéressé de la Préfecture, afin que toutes 

les mesures utiles à la sauvegarde et à l'étude des trouvailles 
puissent être prises. 

ARTICLE &,- Tout projet de mocification des conditions d'exploite- 

tion de la carrière comportent ure atteinte aux caracté ris ques 

essertieilles du milieu environnant ou cillant à l'ercontre des 

prescriptions susvisées, devra faire l'objet d'une déclaration 

préalable au préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

soufo 

 



ARTICLE 9 - Sans préjudice des sanctions de toutes natures pré- 
vues par les règlements en vigueur, toute infraction aux disposi- 

tions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues à 
l'article 142 du Code Minier. 

Dans le cas d'infractions graves aux prescriptions de 

police, de sécurité ou d'hygiène et d'inobservation des mesures 
imposées en application de l'article Sk âdu Code Minier, le titulaire 

de la présente autorisation pourra, après miseen demeure, se la 

voir retirer, 

Le retrait pourra également être prononcé en cas &'inob- 
servation d'un engagement pris lors de la Gemande d'autorisation. 

ARTICLE 10,.- La cessation définitive des travaux ou l'arrêt de 
L'exploitation consécutif à l'épuisement du gisement devront faire 
l'objet d'une déclaration d'abandon de travaux adressée au moins 
k mois avant la fin de la remise en état des lieux, au service 

compétent de la Préfecture, conformément aux éispositions de l'ar- 
ticle 36 du décret n° 79-1108 du 20 Décembre 1979, 

ARTICLE 11.- L'exploitant se conformera aux règlements relatifs à 

la voirie des collectivités locales en ce qui concerne sa contri- 

bution à la remise en état des voies départementales et communales 
empruntées pour les besoins de son exploitation. 

ARTICLE 12,.- Ampliation du présent arrêté sera transmise à NH, le 
Maire de CUBJAC qui est chargé de le notifier à l'intéressé et 
d'en faire afficher un extrait à la MAIRIE, 

ARTICLE 13.- Un extrait du présent arrêté sera publié eux frais 
éu pétitionnaire dans un journal d'annonces légales du département. 

ARTICLE Ik,- Hi, le Secrétaire Général de la DORDOGNE, M, le Maire 
ée CUBJAC, à. les Directeurs Départenentaux de l'Equipement, de 

l'£Egriculture et des Affaires Sanitaires et Sociales, 11, 1e Chef 

du Service Départemental de l'Architecture, M, 1e Directeur Inter- 

départemental de l'Industrie, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne de l'exécution êu présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des Actes Administratifs, 

  

FAIT À PERIGUEUX, le 27 MAT I981, 

LE PREFET. 

Pour le Prélet et par délegeon 

êe Secrétaire Général, 

Signé: Pierre RICOU 

 


